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proximité, dont l’« Ancien canal des Sulpiciens » (BiFj-117). Le patrimoine 
archéologique est fragile, rare et non renouvelable. Des opérations d’excavation, 
entre autres, peuvent grandement l’affecter.  
 
Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons le recours à une approche 
d’archéologie préventive permettant d’établir un diagnostic spécifique au projet 
dans l’objectif de minimiser les répercussions de la démolition et des excavations 
sur la ressource archéologique. De plus, l’article 74 de la LPC stipule que 
« quiconque découvre un bien ou un site archéologique doit en aviser le ministre 
sans délai » et que « cette obligation s’applique, que la découverte survienne ou 
non dans le contexte de fouilles et de recherches archéologiques ». Nous vous 
demandons de transmettre ces informations au propriétaire du bien visé. 
 
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec 
Mme Denise Brosseau, conseillère en développement culturel à l’adresse courriel 
suivante : denise.brosseau@mcc.gouv.qc.ca. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, nos salutations distinguées. 
 
 
Le directeur, 

Jonathan Guénette 
 
 
c. c.  Mme Caroline Lépine, cheffe de division, Direction de l’urbanisme, Service 

de l’urbanisme et de la mobilité, Ville de Montréal 
Mme Marie-Geneviève Lavergne, cheffe de section, Direction de la 
planification et de la mise en valeur du territoire, Service de l’urbanisme et 
de la mobilité, Ville de Montréal 
Mme Seraya Speer, cheffe de section – Inventaires, Division du patrimoine, 
Ville de Montréal 
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